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Erwagungen

E.7

En conclusion, I’ appel doit étre rejeté et |e jugement confirmé. Les fraisjudiciaires de
deuxieme instance, arrétés a 1'306 fr. (art. 62 al. 1 TFJC [tarif desfraisjudiciairescivilsdu
28 septembre 2010 ; RSV 270.11.5]), sont mis alacharge de |’ appelante qui succombe (art.
106 al. 1 CPC), et sont compenses avec |’ avance de fraisfournie (art. 111 al. 1 CPC). lIsne
comprennent par les frais de publication du présent appel, qui doivent également étre
supportés par I’ appelante. Le chiffre 11l du dispositif del’ arrét notifié le 16 mai 2014 aomis
delepréciser. Déslorsqu'il s'agit d un oubli manifeste, le dispositif peut étre rectifié

d office (art. 334 al. 1 CPC).

- 21 - L’ appelante doit verser al’intimée la somme de 1'500 fr. atitre de dépens de
deuxieme instance (art. 7 a. 1 TDC [tarif des dépens en matiere civile ; RSV 270.11.6)).
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